
Livre IV - Produits d'épargne collective

Titre II - Autres organismes de placement collectif

Chapitre I bis - Organismes de titrisation

Section 2 - Information permanente et périodique des organismes de titrisation dont les titres financiers sont
admis aux négociations sur un marché réglementé ou sur un système multilatéral de négociation organisé

Sous-section 2 - Information périodique

Règlement général de l'AMF

Article 421-17-18 en vigueur du 10 janvier 2011 au 11 juillet 2012

Article 421-17-18

La société de titrisation, ou la société de gestion, lorsque l'organisme de titrisation est constitué sous forme de fonds commun de
titrisation, dépose auprès de l'AMF, après la publication de son compte rendu d'activité de l'exercice, le document mentionné à
l'article 222-7.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Version en vigueur du 10 janvier 2011 au 11 juillet 2012

06-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 421-17-18 en vigueur du 10/01/2011 au 11/07/2012 avec notes 1/1

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/20120701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/2/20120701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/2/chapitre/1_1/20120701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/2/chapitre/1_1/section/2/20120701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/2/chapitre/1_1/section/2/sous-section/2/20120701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/421-17-18/20110110/notes

	Article 421-17-18 en vigueur du 10 janvier 2011 au 11 juillet 2012

